
Ceylon 55/110

Con el fin de mejorar constantemente la calidad de nuestros productos a las últimas normas técnicas, Turfgrass® se reserva 
el derecho de modificar cualquiera de las características técnicas. Los valores declarados son valores medios aproximados 
y podrían variar en un ±10% (altura de las fibras ±5%) debido a razones técnicas.	

Caractéristiques techniques

ALTURA TOTAL

Une expérience paradisiaque.
Ceylan, l'un des produits phares de la collection Turfgrass, offre une 
expérience exotique avec sa combinaison de sept couleurs différentes. Ses 
fils longs offrent une douceur exceptionnelle et une sensation luxueuse, 
tandis que la densité de points élevée et le poids du gazon garantissent une 
durabilité exceptionnelle à ce produit élégant.

110 ml (±10%)    – 

Backing double

100% PP, UV stabilisé 

Polyuréthane

5/8”

55 mm (±5%)

6930  m² (±10%)

2545 gr/m2 (±10%)

57 mm (±5%)

Monofilament +Fibre semi-texturée
+ Fibre texturée
70% PE - 30% PP

18500 DTex (±5%)

1645 gr/m2 (±10%)

Monofilament:  Pré / Pomme verte 
Fibre semi-texturée: Pré / Pomme verte  
Fibre texturée: Crème / Vert 

57 mm
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Fibre

Type: 

Composition: 

Dtex.:

Poids:  

Couleurs:

Tufting

Gauge:

Hauteur:

Hauteur totale:

Points:

Support

Support primaire:

Finition:

Produit final

Poids total:

DURABILITÉ_
• ISO 9001_GESTION DE LA QUALITÉ

• Solidité de la couleur  ≥ 4

• Perméabilité de l'eau 60l/min/m2 

ENVIRONNEMENT_

• ISO 14001_GESTION ENVIRONNEMENTALE 

SÉCURITÉ

• Certification incendie : Efl

• ISO 45001_Systèmes de gestion de 
la lsanté et la sécurité au travail

• Audit Social, 2-Pillar SMET 

GARANTIE  (Années – KLy)

FORMATS

ESSAIS ET CERTIFICATS

2x25 m

6 - 800 Kly*

Pour le remplissage du gazon artificiel Turfgrass, 

utilisez exclusivement du sable de silice 

arrondi, tamisé, lavé et séché. Tout autre type de 

matériau de remplissage entraînera 

l’annulation de la garantie Turfgrass.

*Les garanties standards s'appliquent aux régions 

ayant une irradiation horizontale 

globale inférieure ou égale à 1800 KWH/m2/an 

ou 155 KLy/m2/an. Pour les régions avec une 

irradiation horizontale globale supérieure à 

1800 KWH/m2/an ou 155 KLy/m2/an, veuillez 

vous référer à notre politique de garantie.
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